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Lien avec le projet  

académique et le plan 
de formation 

d'actions  

académique  

Objectifs prioritaires  Actions-leviers liées 
à l'objectif  

Modalités  

d'accompagnement 
par les instances  

académiques  

Indicateurs et 
chiffrage  

Elever      le      niveau      de 
qualification. 

1)   Augmenter   le   taux   de 
passage en seconde. 

Liaisons         3eme/2de : 
différentes actions. 
-  Accueil   personnalisé   des 
groupes de collégiens. 
- Mise en valeur des filières : 
ISI.ISP, HDAetST2S... 

1     et    2)    Implication    et 
conviction des IPR : prise en 
compte lors des inspections 
individuelles        et        des 

interventions  collectives  des 
efforts et des actions mis en 

oeuvre par les enseignants au 
service des objectifs affichés. 

+10% 

Accroître la réussite scolaire 
des élèves. 

2)            Diminuer            les 
redoublements en Seconde et 
surtout les réorientations. 

  -7% 

Développer   une   culture   de 
performance. 

3) Améliorer l'atmosphère de 
travail dans le cadre de vie. 

-   Mise   en   place   d'études 
surveillées. 
- Régulation des mouvements 
des élèves. 
- Informatisation        des 
absences et retards afin de 
libérer du temps aux services 
de   Vie   Scolaire   pour   une 
présence    accrue    sur    le 
terrain. 

3) Collaboration plus efficace 
du CETIAD. 

 

 


